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1916. Chapitre VII : L’université de Gand

Il y avait tant de surprises et d'émotions dans
notre monde que parfois des entreprises
importantes passaient inaperçues. Quand je relis
mon journal, je m'étonne de voir que je notais force
détails de peu d'importance, alors que je signalais
à peine des événements de grande portée. Les
esprits malins jouent de ces tours à notre
intelligence.

Ainsi, dans mes notes de cette année, je ne
trouve qu'une brève allusion à un acte qui, joint à
d'autres, devait constituer l'une des grandes
infamies des Allemands en Belgique. Le 25 mars
parut dans la Belgique, organe du Gouvernement
allemand, cet arrêté d'un général (Note) :

Université de Gand
Arrêté du commandant en chef de la IVème armée,

prince Albrecht de Würtemberg :
En modification de l'art. 5 de l'arrêté royal du 9

décembre 1849, il est arrêté ce qui suit :
Les cours de l'Université de Gand se donneront en

langue flamande. Le chef de l'administration civile près
le Gouverneur général en Belgique pourra, par
exception, autoriser l'emploi d'une autre langue dans



certaines branches de l'enseignement. II est chargé de
publier les dispositions réglementaires destinées à
assurer l'exécution du présent arrêté.

Le gouverneur général avait décidé depuis
longtemps que le budget pour l'année 1915
contiendrait un poste en vue de transformer
l'université de Gand en université flamande et, au
nouvel an, il avait publié une déclaration qui
annonçait l'ordre du prince de Wurtemberg. La
déclaration donnait à entendre que le gouverneur
général s'inspirait d'un vif intérêt pour l'éducation
de la jeunesse flamande et pour la réalisation d'un
idéal de race. La suite montra que c'était le
premier pas d'une politique destinée à diviser la
nation belge et, en dernier ressort, à préparer une
annexion à l'empire d'Allemagne. Cette politique
débutait par l'onctueuse hypocrisie qui caractérise
les mensonges officiels allemands. Chaque fois
qu'ils adoptaient ce ton pieux, l'on pouvait
s'attendre à l'une de leurs pires machinations ;
chaque fois, par exemple, qu'ils annonçaient avec
horreur et surprise quelque forfait des Anglais ou
des Français, on pouvait être sûr qu'ils allaient le
commettre eux-mêmes ; ainsi pour les gaz
asphyxiants qu'ils avaient employés, quinze jours
avant, pour la première fois dans l'histoire. Leur
sympathie pour les Flamands ne trompa donc
personne, moins que personne les Flamands.
L'Université de Gand était depuis longtemps le



pivot du mouvement flamand. Depuis des années
les Flamingants travaillaient à transformer
l'université de Gand en une institution flamande.
Plusieurs projets de loi s'étaient succédé sans
obtenir une majorité, quand la guerre mit fin à toute
discussion publique et rangea Flamands et
Wallons, coude à coude, contre l'envahisseur.

Le projet du gouverneur général provoqua une
protestation immédiate, rédigée probablement par
M. Louis Franck, député d'Anvers, — alors faisant
fonctions de bourgmestre en cette ville, — dont le
nom figurait en tête des signatures. M. Franck,
avocat à Anvers, Flamand instruit et cultivé, est
l'un des chefs reconnus du mouvement flamand en
Belgique. C'est un homme vigoureux, à la grande
barbe roussâtre, aux yeux brillants, doué de toutes
les qualités d'un chef. Il parle flamand, français,
allemand, anglais, avec une égale facilité, c'est un
remarquable orateur. Depuis le début de la guerre,
il avait travaillé sans relâche au bien public. Les
Allemands s'imaginaient sans doute qu'il ferait bon
accueil à leur intervention en faveur de son projet
favori. Leur première déception fut de voir ce chef
flétrir le premier leur hypocrisie. Il leur disait tout
net que la question flamande concernait les Belges
et non les Allemands et que les Belges la
régleraient entre eux quand les Allemands seraient
sortis du pays. La protestation fut l'un des
documents historiques, et non le premier, de la
lutte des Belges pour la liberté ; elle place Louis



Franck parmi les patriotes les plus intelligents du
pays. Dans un éclair de clairvoyance politique, il
comprit que l'acte n'était que la première
manoeuvre d'un plan machiavélique pour détruire
la nation belge. Ce n'était pas assez que le pays
fût violé, envahi, dépouillé, ruiné clans son
industrie, dans ses machines dont la moindre
courroie, le moindre rouage avaient été volés et
expédiés en Allemagne ; ce n'était pas assez que
les villes et les villages fussent brûlés, les
habitants massacrés ; il fallait, pour assouvir la
rage insensée, que l'âme de la nation fût détruite.

La protestation fut signée par les présidents
des deux grands Bonds flamands et par plusieurs
membres de l'ancienne commission pour la
transformation de l'université. Après cette réponse
immédiate des Flamingants eux-mêmes, vinrent
les protestations de tous les professeurs et de
toutes les personnes marquantes du pays. Le
Vlaamsche Leeuw, petit journal prohibé,
stigmatisa la manoeuvre allemande.

Le gouverneur général répondit à la
protestation et prit des mesures qui augmentèrent
la résistance. Parmi les professeurs qui
enseignaient à Gand se trouvaient les historiens
Paul Frédéricq et Henri Pirenne, tous deux bien
connus dans le monde intellectuel d'Europe et
d'Amérique.

On racontait que les Allemands avaient offert à
M. Pirenne de magnifiques appointements pour



qu'il devint recteur de la nouvelle université ; M.
Pirenne aurait répondu qu'il n'accepterait que si
l'acte de nomination était signé de son souverain,
le roi Albert. L'histoire n'était guère vraisemblable
et von Bissing la démentit plus tard dans une lettre
écrite à un philologue suédois. **

Lorsque l'ordre fut donné de transformer
l'université, les professeurs, MM. Frédéricq,
Flamand de race, et Pirenne en tête, refusèrent
d'obéir. La Polizei, le 18 mars 1916, arrêta MM.
Frédéricq et Pirenne, les conduisit en prison à
Bruxelles. Bientôt on les déporta en Allemagne et
on les interna d'abord dans un camp d'officiers,
ensuite aux camps de Holzminden et de
Güterslohe où ils furent traités comme les autres
prisonniers civils, sans nulle considération pour
leurs talents, leur situation, leur âge. Plus tard
cependant, leur sort s'améliora et on leur accorda
quelques égards. ***

Le Gouvernement américain s'intéressa au
sort de ces distingués professeurs ; quand je
m'informai à la Politische Abteilung, on me dit qu'ils
étaient déportés comme indésirables ; aucune
explication d'ailleurs, sauf une vague allusion à ce
qu'on appelait leur activité politique. J'aimerais à
croire que l'intérêt témoigné par notre
gouvernement ne resta pas sans effet ; on me dit
qu'on leur permit de se rendre à Iéna pour y
continuer leurs travaux, sans doute pour se



convaincre de l'existence d'une loi morale, en
lisant Kant sur place.

Une version disait qu'avant leur départ, ces
professeurs avaient été conduits devant le
gouverneur général et que von Bissing adressa la
parole à M. Frédéricq en flamand :

- Vous voyez, professeur, j'ai appris le flamand
depuis que je suis ici.

- Et moi – repartit M. Frédéricq en français –, j'ai
oublié le flamand depuis que vous êtes là !
L'histoire était si bonne que je la tins tout de

suite pour ben trovato ; en effet, le gouverneur
général a affirmé qu'il n'avait jamais vu aucun des
deux professeurs. Mais cette histoire exprime bien
l'esprit des patriotes flamands, non pas qu'ils
eussent oublié leur langue, ni renoncé à la
promouvoir ; mais ils refusaient de s'en servir pour
aider les Allemands à détruire la nation qui la parle
et a des chances de la développer.
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* « Université Flamande
La question relative à l'érection d'une Université

flamande, question qui à la suite des résolutions
proposées à la Chambre belge, s'était résumée en une
réclamation visant à la transformation de l’Université
de Gand en établissement flamand, vient de faire un pas
décisif en avant.

En effet, M. le Gouverneur-général a ordonné que,
dans le budget pour l'exercice 1915, soient inscrites les
sommes nécessaires pour acheminer la transformation
de l'Université de Gand en haute école flamande. En
outre, les mesures propres à organiser la réforme de
l'enseignement devront être préparées et commencées
avec le concours de personnalités compétentes.

C'est ainsi qu'un des voeux essentiels du
mouvement flamand approche de sa réalisation, un voeu
dont les Belges aussi ont, à la longue, dû reconnaître la
légitimité. En 1840, il y a précisément soixante-quinze
ans, la première proposition de loi, tendant à
l'organisation d'un enseignement supérieur en langue
flamande, fut soumise aux Chambres, tandis que la
dernière, celle des députés Franck, Cauwelaert et
Huysmans, date de 1912-1913.

II faut espérer que, désormais, tous les milieux
intéressés voudront unir leurs efforts pour envisager et
peser avec calme la préparation de mesures aptes à
amener une solution conservant à la centenaire Alma
Mater le prestige scientifique et la valeur morale qui
font sa gloire en lui assurant, en même temps et mieux
que jusqu'ici, les moyens d'être la protagoniste de la



culture flamande et la grande semeuse du savoir et du
pouvoir en ce pays de Flandre. »
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